
                                                          COMMUNE DE FREHEL
PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 24 NOVEMBRE 
2016

L’an deux mil seize, le jeudi 24 novembre, les membres du conseil municipal, appelés à  
siéger  régulièrement  par  l’envoi  d’une  convocation  mentionnant  l’ordre   du  jour  et 
adressée au moins trois jours francs avant la présente séance, se sont réunis à 20h00 à la  
mairie, sous la présidence de Madame MOISAN Michèle, Maire.  

Date de la convocation : vendredi 18 novembre  2016
Etaient présents :  Mmes  BLINTZOWSKY Christiane, MEHOUAS Josiane,  BOULIN Claude, 
MARTIN Caroline, TADIER Joële, RIO Isabelle, MM CALLIOT Michel,   POINSOT Jean-Pierre, 
GIRARD Jacques,  PINAUD Bernard, CHOLET Didier,  LAUNAY Jacques, BERNARD Claude, 
PANNETIER Laurent, 
Etaient absentes, représentées : Mmes ANDRE Valérie et NABUCET-MAIGNAN Mélanie. 

Monsieur BERNARD Claude, candidat, est élu secrétaire de séance.

Lecture faite, les procès-verbaux des  réunions des mercredi 12 octobre 2016 et mercredi 
26 octobre 2016  sont approuvés  et signés par les membres ayant assisté à ces  séances.

Délibération n° 2015-2- 157     : Tarifs publics 2017     :  

Madame  BLINTZOWSKY  Christiane,  adjointe  en  charge  des  finances  présente  aux 
membres de l’assemblée les propositions de  la commission des finances concernant les 
tarifs publics 2017. Ils s’établissent comme suit :

LOCATIONS DE SALLES

 
Commun
e 1 jour

Commune 
2 jours

Hors Commune 
1 jour

Hors Commune 
2 jours

Salle des Fêtes

  Mariage buffet banquet    165,00 €    250,00 €                      211,00 €                    315,00 € 

  Vin d'honneur      62,00 €                        70,00 €  

  Réunion AG sans repas  Gratuit                      103,00 €  

  Exposition vente (occupation à but lucratif)    211,00 €    315,00 €                     304,00 €                    455,00 € 
  Associations 
pour 
manifestations 
payantes (Pour 
les 
associations 
communales : 
1 gratuite 
maximum par 
an)

     62,00 €                      125
,00 € 

  

Grande Abbaye



  Vin d'honneur      48,00 €                         60,00 €  

  Buffet froid    100,00 €    150,00 €                      119,00 €                    176,00 € 
  Exposition 
vente

   120,00 €    180,00 €   144,00 € 210,00 € 

  Exposition 
sans but 
lucratif

 20€ par jour  30€ par jour 

  Exposition d'œuvres d'associations 
communales

 gratuit    

  Forfait horaire pour occupation à but lucratif      16,00 €                         23,00 €  

Salle des fêtes - Grande Abbaye

  Forfait occasionnel (pique-nique)      62,00 €                         70,00 €  

PHOTOCOPIES

  Public  Associations  

Format A4                                                  0,25 €                                             0,15 € 

Format A3                                                  0,40 €                                             0,20 € 

Format A4 – Couleur                                                  0,60 €                                             0,30 € 

Format A3 – Couleur                                                  0,75 €                                             0,40 € 

ABONNEMENT JOURNAL

Abonnement annuel                                                                                                           44,00 € 

                                                              Chenilles processionnaires
Nichoirs à mésanges                                                                                       25,70€
Pièges à papillons                                                                                       12,70€
Phéromones (le sachet de 2)                                                                                         6,30€ 

LOCATION WC AUTONOMES

Associations et particuliers (pour 24 heures)                                                                                                           53,00 
€ 

SALLE DE TENNIS 

Jeton pour éclairage de la salle                                                                                                             1,75 
€ 

Heure de tennis en salle  7.50 €/heure 

Location annuelle                                                                                                         100,00 
€

DROITS DE PLACE

MARCHÉS  Abonnés   Occasionnel 

Fréhel / Sables d'Or / Vieux Bourg  (au mètre linéaire)  (au mètre linéaire) 

  Hors saison  0.90 € + 1,80 € EDF/ marché  1,05 € + 1,80 € EDF /marché 

  Saison (Juillet / Août)  1,65 € + 1,80 € EDF / marché  1,95 € + 1,80 € EDF/ marché 



  Démonstrateur  5,20 € + 1,80€ EDF 

COMMERCES sur le camping  Commerce fixe  Commerce itinérant 

  ml/jour (EDF facturé au kw)                                                  1,65 €  
  Forfait mensuel                                            78,00 € 

Extérieur   
  Brocanteurs antiquaires  4,10 € / ml / exposant + 1,80 € EDF 

OCCUPATION DU DOMAINE COMMUNAL

Par m² sur l'ensemble du territoire communal                                                                                                           22,00 € 

FACTURATION DE TRAVAUX AUTRES COLLECTIVITES

A l'heure réelle effectuée                                                                                                           22,00 € 

CIMETIERE

    Concession    Columbarium            Cavurne

Forfait 15 ans         284,00 € 

Forfait 30 ans     100,00 €        568,00 €               100,00€

Forfait 50 ans     150,00 €                  150,00€

BIBLIOTHEQUE (prêts gratuits)

Facturés (si non rendus ou perdus)

Roman (adultes)                                                                                                           25,00 € 

CD audio (adultes et enfants)                                                                                                           15,00 € 

DVD                                                                                                           35,00 € 

Livres, documentaires et BD (adultes)                                                                                                           35,00 € 

Livres, BD, albums, romans et documentaires 
(enfants)                                                                                                           25,00 € 

CYBERCOMMUNE

 Commune Hors commune

Abonnement familial internet illimité                                                52,00 €                                           73,00 € 



Abonnement individuel internet 
illimité                                                35,00 €                                           48,00 € 

Sans abonnement heure internet comprise                                                         3,30 € 
                                             

Sans abonnement 1/2 heure internet comprise
                                                        2,00 € 
                                             

Sans abonnement heure sans internet                                                         2,00 € 
                                             

Sans abonnement 1/2 heure sans internet
                                                        1,50 € 

                                            

Impression la page (écriture normale) - A4                                                         0,25 € 
                                                  

Impression la page couleur - A4
                                                        0,60 € 

                                             

Impression papier couleur- A4                                                         0,40 € 
                                             

Impression papier photo
                                                        2,90 € 

                                             
Demandeurs d'emploi (sur présentation de 
justificatifs)

                                                     Gratuit 
  

MOUILLAGES 

  Commune  Domaine maritime 

Port Barrier                                                80,00 €                                           72,00 € 

                                                                          Cantine scolaire
Tarif unitaire                                                                                                                     2,50€

                                                                    Tarifs animations
Animations         Manège Marionnettes       Cirques

       21,00€ /jour      gratuit     50,00€/jour

GARDERIE :
A la demande de la Caisse d’Allocations familiales, il est proposé d’instaurer un tarif fixé 
per enfant à 0,75€ par heure, goûter compris pour les familles dont le quotient familial, 
au sens de la CAF est inférieur ou égal à 512€. Pour les autres familles, le tableau ci- 
dessous est applicable.

GARDERIE

  1 heure  2 heures  3 heures  4 heures  5 heures  6 heures 

1er enfant     1,20 € 2,05 €    2,90 €    3,60 €   4,20€      4,70 € 
2ème enfant     0,95 € 1,65 €    2,30 €    2,90 €   3,35 €      3,75 € 
TOTAL     2,15 € 3,70 €    5,20 €    6,50 €   7,55 €   8,45 € 

3ème enfant     0,65 € 1,15 €    1,60 €    2,00 €   2,30 €    2,60 € 



TOTAL     2,80 € 4,85 €    6,80 €    8,50 €   9,85 €   11,05 € 

                                                         Goûter : 0,50€/enfant 

AIRE DE CAMPING-CARS 

Stationnement pour 24h                                             6,00 € 

Accès à la borne service                                             4,00 € 

                                                     CAMPING MUNICIPAL DU PONT DE L’ETANG

    Pleine saison (15.06 /15.09)                 Hors saison

Personne de plus de 7 ans                       3,90€                    2,85€
Enfant de 4 à 7 ans                       1,70€                    1,30€
Caravane ou tente                       2,80€                    2,10€
Voiture                       2,45€                    1,80€
Bateau                       1,40€                    1,00€
Moto                       1,05€                      0,75€
Camping-car                       5,10€                    3,55€
Electricité                       2,45€                    2,45€    
Chien                       1,00€                    0,65€
Voiture visiteur                       1,90€                    1,45€
Garage mort                       6,15€                    4,80€
Adaptateur non restitué                     30,00€                  30,00€

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuve les tarifs publics 
2017 proposés par la commission « finances ».

Délibération  n°  2016-2-158     :  Désherbage  et  inventaire  du  fond   
bibliothèque     :  

Madame BLINTZOWSKY Christiane, adjoint en charge de la culture informe du projet de 
désherbage  du fond de bibliothèque, opération qui consiste à supprimer des ouvrages qui 
ne peuvent plus être proposés au public. 
Madame BLINTZOWSKY précise que les ouvrages concernés seront d’abord proposés au 
public puis donnés à des associations.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

DONNE son accord au désherbage proposé.

Délibération n°  2016-2-159     :  Concours  photographique –fixation des  prix   
aux lauréats     :  



Madame  BLINTZOWSKY  Christiane  adjointe  en  charge  de  la  culture   rappelle  qu’un 
concours photographique a été organisé par la bibliothèque. Sur les nombreuses photos 
reçues,  3  ont  été  retenues par  le  jury.  Madame BLINTZOWSKY propose que ces  trois 
lauréats soient récompensés comme les années précédentes.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

ACCEPTE d’accorder les prix suivants, sous forme de bons d’achats à faire valoir dans les 
commerces locaux :

- 1er prix    : bon d’achat de 25€
- 2ème prix : bon d’achat de 20€
- 3ème prix : bon d’achat de 15€

Délibération n° 2016-2- 160     : Décision modificative –budget communal     :  

Madame  BLINTZOWSKY  Christiane  propose  de  régulariser  l‘article  6541  « créances 
admises en non -valeur ». Des crédits ont été prévus à cette ligne au budget primitif 2016, 
mais ils sont insuffisants.
Madame BLINTZOWSKY Christiane propose les écritures suivantes :

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante :   

Article 6541 : Créances admises en non-valeur : + 710€
Article 6535 : formation élus                                 : -  710€

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

Accepte cette décision modificative.

Délibération n° 2016-2-161     : Budget camping- Admission en non-valeur     :  

Madame  BLINTZOWSKY  Christiane  informe  les  membres  du  conseil  que  certaines 
créances d’un montant global de 128,65€  n’ont pas été recouvrées par les services de la  
trésorerie et celle-ci demande qu’elles soient admises en non-valeur. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

DECIDE d’admettre en non-valeur des créances du camping municipal pour un montant 
global de 128,65€.

Délibération n° 2016-2- 162     : Budget commune –Admission en non-valeur     :  

Madame  BLINTZOWSKY  Christiane  informe  les  membres  du  conseil  que  certaines 
créances d’un montant global de 1002,55€ n’ont pas été recouvrées par les services de la 
trésorerie et celle-ci demande qu’elles soient admises en non-valeur.



Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

DECIDE d’admettre en non-valeur des créances du budget communal pour un montant 
global de 1002,55€. 

Délibération n° 2016-2- 163     : Garderie municipale –Mission SPS et contrôle   
technique     :  

Madame BLINTZOWSKY Christiane rappelle que les membres de l’assemblée ont donné 
leur  accord  pour  procéder  aux  travaux  d’aménagement  de  la  nouvelle  garderie. 
Préalablement  au  démarrage  des  travaux,  la  commune  doit  souscrire  deux  contrats 
obligatoires :

- un contrat relatif à la mission « SPS « (Sécurité et Protection de la Santé) 
- un contrat relatif au contrôle technique

Une consultation a été faite auprès de divers cabinets.

Ont été retenus après analyse des offres :
- Pour la mission « SPS », le cabinet SBC pour un montant de 2916,00€ TTC
- Pour  la  mission « contrôle  technique »,  le  cabinet  DEKRA pour  un montant  de 

3072,00€ TTC
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

ACCEPTE de retenir les cabinets cités ci-dessus.

Délibération n° 2016-2- 164     :  Travaux Route des Rues – Modificatif devis   
entreprise COLAS     :  

Madame  BLINTZOWSKY  Christiane  rappelle  aux  membres  du  conseil  municipal  qu’ils 
avaient autorisé le Maire à signer deux devis concernant les travaux de la Route des Rues 
et  présentés  par  l’entreprise  COLAS ;  un  devis  pour  un  montant  de  16 875,60€  TTC 
comprenant  notamment  la  remise  à  niveau  des  bouches  à  clef  et  un  devis  pour  un 
montant de 14 511,60€ TTC concernant notamment la création de la voie piétonne. 

Des  corrections  ont  été apportées  par  l’entreprise pour  tenir  compte des  adaptations 
nécessaires liées  à  la nature du chantier  et  qui  ont  pour conséquence de modifier  le 
montant des devis initiaux.

Ainsi,  le  montant  du  marché  relatif  à  mise  à  niveau  des  bouches  à  clef  passe  de 
16 875,60€ TTC à 17 715,60€ TTC et le montant du marché relatif à la création de la voie 
piétonne passe de 14 511,60€ TTC à 18 606,60€ TTC.

Le conseil municipal, après avoir pris note des nouveaux montants et à l’unanimité :

ACCEPTE les nouveaux montants présenté ;
AUTORISE le Maire à signer les devis corrigés. 



Délibération  n°  2016-2-  165     :  Inventaire  des  zones  humides-Etude   
complémentaire     :  

Monsieur CHOLET Didier, en charge de l’urbanisme informe les membres du conseil que 
dans le cadre de l’instruction de documents liés à l’utilisation du sol, des interrogations 
demeurent  sur la délimitation exacte du tracé de la zone humide concernant certaines 
parcelles constructibles au Plan Local d’Urbanisme.

Afin  de  lever  ces  interrogations  légitimes,  il  propose  qu’un  cabinet  fasse  une  étude 
complémentaire à celle faite par la Communauté de communes et qu’il  détermine un 
tracé  plus précis afin de lever toutes ambiguïtés à l’avenir.

Pour ce faire, une consultation a été faite auprès de cabinets spécialisés.

Seul, le cabinet QUARTA a répondu à l’offre.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

ACCEPTE de  confier  l’étude  consistant  à  déterminer  le  caractère  humide  ou  non  des 
parcelles concernées au cabinet QUARTA pour un montant de 2820,00€ TTC ;

AUTORISE le Maire à signer le devis correspondant.
 
Délibération  n°  2016-2-166     :  Désignation  des  membres  délégués  au   
syndicat d’adduction d’eau potable des Frémur     :  

Madame le Maire informe les membres du conseil municipal que Monsieur le Préfet des 
Côtes d’Armor a, par arrêté en date du 8 novembre 2016, approuvé la création du syndicat 
mixte d’adduction en eau potable « Syndicat des Frémur », issu de la fusion du syndicat de 
la  région  du  Frémur,  du  syndicat  d’alimentation  en  eau  potable  du  Cap Fréhel  et  du 
syndicat  intercommunal  d’alimentation  en  eau  potable  de  Saint-Potan  et  Ruca.  L’acte 
constitutif  prévoit  en  son  article  7  que  chaque  commune  adhérente  au  syndicat  est 
représentée par un délégué titulaire et un délégué suppléant. 

Madame le Maire propose que le conseil municipal élise ces deux délégués. 

Le conseil municipal après en avoir délibéré :

Vu les candidatures proposés :

Accepte que Madame MOISAN Michèle     soit nommée en  qualité de délégué titulaire et 
Monsieur PINAUD Bernard en qualité de délégué suppléant. 

Délibération n° 2016-2-167     : Désignation des délégués communaux auprès   
de l’EPCI «     Dinan-Agglomération     »     :  



Madame Maire donne lecture du document relatif à ce dossier :

I/ Contexte

La fusion de plusieurs communautés entraîne obligatoirement une nouvelle répartition des 
sièges attribués aux communes qui seront membres de la même communauté issue de la 
fusion. 

La composition du conseil communautaire de la communauté issue de la fusion de Dinan 
Communauté et des communautés de communes du Pays de Caulnes, Plancoet-Plélan et 
extension  à  7  communes  du  Pays  de  Matignon,  3  communes  du  Rance-Frémur,  3 
communes du Pays de Du Guesclin,) sera, conformément aux dispositions de l’article 35 
de  la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la 
République, fixée selon les conditions prévues à l’article L. 5211-6-1 du CGCT. 

Le nombre et  la répartition des sièges de conseiller  communautaire de la communauté 
issue de la fusion sont établis :

- soit conformément au droit commun ;
- soit par le biais d’un accord local.

Le nombre de siège est défini en fonction de la population totale du nouvel établissement 
public de coopération intercommunale. 

II/ Composition du Conseil Communautaire conformément au droit commun

A défaut  d’accord  entre  les  communes  membres,  les  sièges  sont  répartis  entre  les 
communes membres à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne avec deux 
limites : 

- chaque commune doit avoir au minimum un délégué, la représentation de chaque 
commune est ainsi garantie ;
- aucune commune ne peut disposer de plus de la moitié des sièges.

Le nombre de sièges de conseiller communautaire se détermine de la manière suivante :

Sièges initiaux en fonction de la population municipale de l’EPCI (art 5211-
6-1 du CGCT)

42

Sièges de droit pour les communes n’ayant pas obtenu de sièges initiaux 41

Si les sièges de droit représentent 30% au moins des sièges initiaux : +10% 8

Total 91

Sur la base du droit commun, le Conseil Communautaire serait composé de 91 conseillers 
communautaires répartis de la façon suivante :



Commune
nombre conseillers 

communautaires titulaires
nombre conseillers 

communautaires suppléants



Dinan 10 0
Lanvallay 3 0
Quévert 3 0
Saint-Cast-le-Guildo 3 0
Pleslin-Trigavou 3 0
Plouër-sur-Rance 3 0
Plancoët 2 0
Léhon 2 0
Broons 2 0
Pleudihen-sur-Rance 2 0
Trélivan 2 0
Caulnes 2 0
Taden 2 0
Pluduno 1 1
Corseul 1 1
Plélan-le-Petit 1 1
Évran 1 1
Créhen 1 1
Plouasne 1 1
Matignon 1 1
Fréhel 1 1
Saint-Samson-sur-Rance 1 1
Saint-Hélen 1 1
Vildé-Guingalan 1 1
Plumaudan 1 1
Yvignac-la-Tour 1 1
Plumaugat 1 1
Languenan 1 1
Brusvily 1 1
Bourseul 1 1
Bobital 1 1
Les Champs Géraux 1 1
La Vicomté-sur-Rance 1 1
Saint-Carné 1 1
Aucaleuc 1 1
Saint-Lormel 1 1
Saint-Jacut-de-la-Mer 1 1
Langrolay-sur-Rance 1 1
Le Hinglé 1 1
Saint-Pôtan 1 1
Mégrit 1 1
Plévenon 1 1
La Landec 1 1
Pléboulle 1 1



Trévron 1 1
Calorguen 1 1
Guitté 1 1
Saint-Juvat 1 1
Ruca 1 1
Saint-Judoce 1 1
Pléven 1 1
Landébia 1 1
Saint-Jouan-de-l'Isle 1 1
Languédias 1 1
Trébédan 1 1
Plorec-sur-Arguenon 1 1
Saint-Michel-de-Plélan 1 1
Le Quiou 1 1
Saint-Maudez 1 1
Tréfumel 1 1
Saint-André-des-Eaux 1 1
Saint-Méloir-des-Bois 1 1
Guenroc 1 1
Saint-Maden 1 1
La Chapelle-Blanche 1 1

91 52

III/ Composition du Conseil Communautaire sur la base d’un accord local

Pour qu’un accord local soit légal, la répartition envisagée doit respecter cinq critères de façon  
cumulative :
- le nombre total de sièges attribués grâce à l’accord local ne doit pas dépasser un maximum 
obtenu en majorant de 25% le nombre de sièges initiaux qui aurait été attribué hors accord  
local. Le nombre de sièges initiaux attribué hors accord local serait de 83. En conséquence, 103 
sièges de  conseillers communautaires peuvent être attribués au maximum (125% * 83 
sièges attribués hors accord local = 103.75) ;
- les sièges doivent être répartis en fonction de la population municipale de chaque 
commune en vigueur, actualisée depuis le 1er janvier 2016.
- chaque commune doit disposer d’au moins un siège ;
- aucune commune ne doit disposer de plus de la moitié des sièges ;
- sous réserve du respect des deux critères précédents, la part de sièges attribuée à 
chaque  commune  ne  peut  pas  s’écarter  de  plus  de  20%  de  la  proportion  de  sa 
population dans la population de la communauté.

En conséquence, dans la communauté issue de la fusion, le nombre de sièges de conseiller 
communautaire devrait être compris entre 83 et 103 ce qui rend possible le seul accord 
local.
Cet accord local offrirait  83 sièges alors que le droit  commun offre la possibilité d’un 
conseil  avec  91  membres,  avec  la  majoration  légale  de  10%.  L’ensemble  des  autres 
combinaisons d’accords locaux sont toutes entachées d’illégalité au regard de l’article L. 
5211-6-1 du CGCT, I, 2, (e) aux 9ème et 10ème alinéas  qui dispose  que « la part de sièges 



attribués  à  une  commune  ne  peut  s’écarter  de  plus  de  20%  de  la  proportion  de  sa 
population dans la population globale que si la répartition des sièges maintient ou réduit 
l’écart initial".

Compte tenu de la complexité induite par le nombre important de combinaisons possibles 
et considérant que la répartition de droit commun permet de garantir une représentation de 
chaque commune en fonction de sa démographie, il est proposé de retenir cette répartition 
de droit commun.

Afin  d’anticiper  l’installation  de  la  nouvelle  assemblée  délibérante  et  de  permettre  la 
désignation  des  conseillers  communautaires  par  les  conseils  municipaux,  il  convient 
d’acter cette répartition. A défaut, le Préfet devra attendre le 15 décembre 2016 pour arrêter 
la composition du futur conseil communautaire.

Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter 
la délibération suivante.

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 5211-6-1 
et L. 5211-6-2 ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 relative à la nouvelle organisation territoriale de la 
République (NOTRE)

VU l’arrêté  du  Préfet  des  Côtes  d’Armor  en  date  du  29  mars  2016  portant  Schéma 
Départemental de Coopération Intercommunale des Côtes d’Armor ;

VU l’arrêté  du  Préfet  des  Côtes  d’Armor  en  date  du  29  avril  2016  portant  projet  de 
périmètre de la communauté d’agglomération issue de la fusion de Dinan Communauté et 
des communautés de communes du Pays de Caulnes,  Plancoet-Plélan et  extension à 7 
communes du Pays de Matignon, 3 communes du Rance-Frémur, 3 communes du Pays de 
Du Guesclin, 

CONSIDERANT la  complexité  induite  par  le  nombre  important  de  combinaisons 
possibles  et  considérant  que  la  répartition  de  droit  commun  permet  de  garantir  une 
représentation de chaque commune en fonction de sa démographie, il est proposé de retenir 
la répartition de droit commun.

CONSIDERANT  que  les  communes  du  futur  territoire  de  Dinan  Agglomération  ont 
délibéré  favorablement  pour  création  d’une  communauté  élargie  (95% des  communes 
favorables représentant 98% de la population).

APRES EN AVOIR DELIBERE ET A l’UNANIMITE :

LE CONSEIL MUNICIPAL

DECIDE de  retenir  la  répartition  de  droit  commun  pour  la  composition  du  Conseil 
communautaire de l’EPCI issu de la fusion de Dinan Communauté et des communautés de 



communes du Pays de Caulnes, Plancoet-Plélan et extension à 7 communes du Pays de 
Matignon, 3 communes du Rance-Frémur, 3 communes du Pays de Du Guesclin, soit un 
nombre de sièges total de conseiller communautaire égal à 91 ainsi répartis : 

Commune
nombre conseillers 

communautaires titulaires
nombre conseillers 

communautaires suppléants
Dinan 10 0
Lanvallay 3 0
Quévert 3 0
Saint-Cast-le-Guildo 3 0
Pleslin-Trigavou 3 0
Plouër-sur-Rance 3 0
Plancoët 2 0
Léhon 2 0
Broons 2 0
Pleudihen-sur-Rance 2 0
Trélivan 2 0
Caulnes 2 0
Taden 2 0
Pluduno 1 1
Corseul 1 1
Plélan-le-Petit 1 1
Évran 1 1
Créhen 1 1
Plouasne 1 1
Matignon 1 1
Fréhel 1 1
Saint-Samson-sur-Rance 1 1
Saint-Hélen 1 1
Vildé-Guingalan 1 1
Plumaudan 1 1
Yvignac-la-Tour 1 1
Plumaugat 1 1
Languenan 1 1
Brusvily 1 1
Bourseul 1 1
Bobital 1 1
Les Champs Géraux 1 1
La Vicomté-sur-Rance 1 1
Saint-Carné 1 1
Aucaleuc 1 1
Saint-Lormel 1 1
Saint-Jacut-de-la-Mer 1 1
Langrolay-sur-Rance 1 1
Le Hinglé 1 1



Saint-Pôtan 1 1
Mégrit 1 1
Plévenon 1 1
La Landec 1 1
Pléboulle 1 1
Trévron 1 1
Calorguen 1 1
Guitté 1 1
Saint-Juvat 1 1
Ruca 1 1
Saint-Judoce 1 1
Pléven 1 1
Landébia 1 1
Saint-Jouan-de-l'Isle 1 1
Languédias 1 1
Trébédan 1 1
Plorec-sur-Arguenon 1 1
Saint-Michel-de-Plélan 1 1
Le Quiou 1 1
Saint-Maudez 1 1
Tréfumel 1 1
Saint-André-des-Eaux 1 1
Saint-Méloir-des-Bois 1 1
Guenroc 1 1
Saint-Maden 1 1
La Chapelle-Blanche 1 1

91 52

DECIDE de nommer Moisan Michèle en qualité de conseiller communautaire titulaire et 
Madame BLINTZOWSKY Christiane en qualité de conseiller communautaire suppléante.

Délibération n° 2016-2- 168     : Modification des statuts du Syndicat Mixte   
des Cap d’Erquy et Fréhel     :  

Monsieur CALLIOT Michel rappelle que le syndicat mixte des Cap d’Erquy et Fréhel a été 
créé par arrêté préfectoral en date du 26 juin 1992. Le périmètre d’action a évolué avec le 
temps,  antérieurement  limité  aux  communes  de  Plévenon,  Fréhel,  Plurien  et  Erquy,  il 
comprend actuellement l’ensemble des communes de la  communauté de communes de 
Penthièvre et  de la communauté de communes de Matignon.
Le syndicat a pour objectif « la préservation et la mise en valeur du territoire des Caps 
d’Erquy et de Fréhel » et qui s’organise autour de trois missions :
- La  coordination  de  la  démarche  Grand  Site  et  du  label  Grand  site  de  France 

(mission axée sur les 4 communes du Grand site : Erquy, Plurien, Fréhel, Plévenon)
- L’animation du dispositif Natura 2000



- L’éducation au territoire et la communication.
La gouvernance sera assurée par  des délégués du Département, de la Communauté de 
Communes de Penthièvre et de Matignon. La charte d’engagement annexée au projet de 
statut  prévoit  cependant en son article  1,  que les communes historiques du Grand Site 
devront être représentés (désignés par les communautés de communes).

Un débat est ouvert pour recueillir l’avis des membres de l’assemblée. 

Madame le Maire, à l’issue du débat, propose que les membres se prononcent à bulletin 
secret pour ou contre le projet de statut présenté.

Le dépouillement donne les résultats suivants :
Nombre de votants : 17
Pour le nouveau statut : 10 voix
Contre le nouveau statut : 7 voix

Le conseil municipal, après un vote à bulletin secret :

EMET un AVIS FAVORABLE au nouveau statut du Syndicat Mixte des Cap d’Erquy et 
Fréhel. 

Délibération  n°  2016-2-  169     :  DON  de  200€  à  l’association  «     Aux   
Marins     »     :  

Monsieur PINAUD Bernard, rappelle aux membres du conseil municipal que l’Association 
« Aux Marins » a généreusement mis à disposition de la commune une exposition relative 
à la  Guerre 14-18 et tout spécialement en hommage aux victimes de la marine de pêche. A 
cet égard et pour les remercier de la mise à disposition de cette exposition, Il propose que 
la  commune  puisse  verser  un  don de  200€ afin  de  couvrir  partiellement  les  frais  que 
l’association a engagé (frais d’exposition, transport, mise à disposition de personnel…).

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

ACCEPTE de verser un don de 200€ à l’association « Aux Marins ».  

Délibération n° 2016-2-170 : Camping municipal-Décision modificative :

Madame BLINTZOWSKY Christiane, informe les membres du conseil municipal qu’il y a 
lieu de voter une décision modificative afin d’abonder l’article affecter au paiement du 
personnel.

Il s’agit donc de régulariser le chapitre 012 :

Chapitre 012 : charges de personnel et frais assimilés :

6413   : Rémunération personnel non titulaire :  + 800€

Chapitre 011 : Charges à caractère général

6288    : Autres services extérieurs                 :  - 800€



Le  conseil  municipal,  après  en  avoir  délibéré,  accepte  de  voter  cette  décision 
modificative.

AFFAIRES et QUESTIONS DIVERSES     :  

Don d’un défibrillateur par l’association «     Vacances et Loisirs     »     :  

Madame le Maire donne lecture d’un courrier de l’association « Vacances et Loisirs » dans 
lequel  elle  fait  part  de  son  souhait  d’offrir  un  défibrillateur  à  la  collectivité.  Celui-ci 
pourrait être  installé à proximité du parking de l’anse du Croc et sur le  bâtiment occupé 
par  l’association «  Malicorn  Surf ».  Cette  proposition  est  acceptée  par  le  conseil 
municipal.

Horaires de la garderie     :  

Madame le Maire donne lecture d’un courrier de parents d’un élève dans lequel il demande 
une extension des heures de la garderie jusqu’à 20h30. Le conseil municipal pense que la 
garderie est ouverte jusqu’à 19h30 et qu’au-delà de cet horaire, il serait plus judicieux que 
les parents s’organisent autrement.
Elagage des sapins au Putting Green à Sables d’Or les Pïns     :  

Madame le Maire fait part aux membres du conseil municipal de son souhait de procéder à 
l’élagage  des  sapins  situés  en  bordure  du  Putting  Green.  Certains  arbres  débordent 
largement sur la voierie et présentent un danger pour les riverains. Un devis est demandé.

Programmation des travaux de voirie 2017     :  

Madame le Maire informe les membres du conseil que la Communauté de Communes de 
Matignon a demandé qu’on lui fasse parvenir la liste des voies que la commune souhaite 
rénover en 2017. Madame le Maire rappelle que la priorité en 2017 sera de terminer la 
route des rues y compris le tronçon qui reste à effectuer en allant vers Plévenon. Compte 
tenu des reliquats 2016, un programme complémentaire est possible et il est urgent qu’il 
soit notifié à la Communauté.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h00.

Le Maire, Le Secrétaire.




